
Une ville éco responsable 
On parle de développement durable, de souci de 
l’environnement… ce n’est pas un phénomène de 
mode, mais une préoccupation réelle et quotidienne de 
la Ville de Montrouge. Dans le cadre de sa démarche 
Agenda 21, Montrouge a mis en œuvre des actions 
pilotes préalables au programme d’actions.

Une charte d’achats nn
responsables

Elle consiste à prendre en compte le 
développement durable dans les mar-
chés publics. L’élaboration de cette 
charte par les services de la mairie ren-
forcera la prise en compte des considé-
rations sociales et environnementales 
dans les critères de choix des produits 
ou des services achetés. 
Voici quelques exemples concrets 
d’achat responsable déjà effectué par la 
Ville ou à l’étude :

du papier recyclé pour les services :❱❱
Le papier blanc recyclé représente 50 % 
des commandes de papier de la ville. 

Le papier couleur recyclé représente 
quant à lui 100 % des commandes de la 
ville. Les pigments naturels lui confèrent 
des couleurs chatoyantes ! Le service 
reprographie utilise le papier recyclé à 
90 %. 
L’entreprise retenue pour ce marché 
possède un double éco-label : elle sou-
tient d’une part financièrement des 
forêts à usage exclusif de pâte à papier, 
et elle fabrique d’autre part ses papiers 
recyclés à partir de papier désencré, 
gage de blancheur.

des photocopieurs aux qualités environ-❱❱
nementales : 
Le parc des photocopieurs a été renou-
velé au 1er janvier 2008. Le cahier des 

charges comportait, en plus des normes 
environnementales classiques, des cri-
tères environnementaux obligatoires  : 
déclinaison des émissions d’ozone, de 
styrène et de poussières d’encre, faibles 
nuisances sonores en veille et en marche, 
passage en mode « économie d’énergie » 
automatique, revalorisation des cartou-
ches et des photocopieurs en fin de vie. 
Et d’autres projets sont déjà à l’étude :

Les produits d’entretien : ❱❱
Les produits d’entretien écologiques 
sont actuellement testés avant que leur 
usage soit généralisé. 

Le nettoyage des vitres : ❱❱
La Ville choisira un prestataire respec-
tueux des normes environnementales.

Le Développement Durable au cœur des préoccupations de la ville

 Achats Responsables :
– Papier recyclé pour les services.
– �Photocopieurs respectueux de l’environnement (émissions nocives 

réduites, nuisances sonores faibles, économes en énergie).
– Produits d’entretien écologiques.
– Véhicules propres (électriques ou à faible émission de CO2) du scooter électrique à la laveuse municipale.

 Espaces Verts « écologiques » :
– Compostage (valorisation des déchets verts).
– Paillage organique du sol (évite l’évaporation de l’eau) avec des coques de cacao qui n’acidifient pas les sols.
– �Plantes pérennes (vivaces, graminées, recépés), autant de plantes plus rustiques qui consomment moins d’eau.
– Semis de fleurs sauvages diminuant le recours aux solutions phytosanitaires.

 La Haute Qualité Environnementale dans les bâtiments municipaux :
– Utilisation d’ampoules basse consommation.
– Bassins de rétentions des eaux pluviales.
– Élaboration des diagnostics Amiante.
- Introduction de cibles HQE dans les marchés publics de travaux.

 Voirie Durable :
– �Généralisation progressive des diodes dans la signalisation lumineuse de voirie et dans les décorations de noël.
– Asphaltes basse température et enrobés phoniques.
– Réhabilitation de l’ensemble du réseau d’assainissement.
– Achat de trains de lavage plus économes en eau.
– Pose de bandes thermoplastiques pour le marquage au sol, en remplacement des peintures au plomb.

DÉVELOPPEMENT DURABLE
Agenda 21… « 21 » nn

comme xxie siècle :
la Ville de Montrouge élabore son 
agenda 21 local, qui aboutira à un 
programme d’actions en faveur du 
développement durable. Montrouge 
s’engage à agir face aux questions du 
changement climatique, de la préserva-
tion de la biodiversité, du cadre de vie 
urbain de qualité, de la solidarité, des 
consommation / production responsa-
bles et de l’exemplarité de la Mairie.
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